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configuré pour communiquer via une pluralité de réseaux de communication de type différent. L e boîtier de gestion (20) com¬

prend une première face (21 A ) de fixation comprenant des premiers moyens de fixation (2 A), de manière amovible, d'un premier
module externe et une deuxième face (21B) de fixation comprenant des deuxièmes moyens de fixation (22B), de manière amo¬
vible, d'un deuxième module externe.



Boîtier de gestion d'un dispositif de communication

DOMAINE TECHNIQU E ET OBJ ET D E L'INVENTION

La présente invention concerne un dispositif de communication et plus particulièrement

un boîtier de gestion d'un tel dispositif connectable à une pluralité de réseaux de

communication. L'invention s'applique en particulier dans le domaine des capteurs

communicants.

ETAT D E LA TECHNIQU E

Dans le domaine des réseaux de communication, i l est connu d'utiliser des objets dits

« connectés » qui fonctionnent de manière autonome et envoient des informations à

travers un réseau de communication. Parmi ces objets, on connaît les capteurs

communicants qui mesurent des valeurs de paramètres et envoient les données

correspondantes à travers un réseau de communication.

A cette fin, ces capteurs communicants peuvent être connectés directement au réseau ou

bien passer indirectement par un nœud d'accès au réseau tel que, par exemple, un

smartphone. De manière connue, les données sont généralement envoyées dans des

signaux émis sur un lien de communication radio courte portée en utilisant un protocole

de communication tel que, par exemple, Bluetooth™, Wifi ou Zigbee®. Ces capteurs

peuvent être fixes ou mobiles et peuvent être configurés pour mesurer des valeurs d'un

ou plusieurs paramètres tels que, par exemple, la fréquence cardiaque ou la pression

sanguine d'un utilisateur, une température, un taux d'humidité etc.. en fonction de leur

utilisation.

On connaît par ailleurs des dispositifs de communication pouvant être reliés à un ou

plusieurs capteurs afin d'envoyer les données mesurées par ces capteurs sur un ou

plusieurs liens de communication radio associés respectivement à un ou plusieurs réseaux

de communication, par exemple 2G, 3G, 4G, Bluetooth™, Wifi ou Zigbee®. Un tel boîtier

comprend de manière connue un circuit électronique principal et une pluralité de circuits

électroniques secondaires de communication (ou d'interface) radio. Le circuit

électronique principal comprend un microcontrôleur qui peut être programmé pour



permettre à la fois la récupération des données venant des capteurs et la gestion de la

pluralité de circuits électroniques secondaires de communication radio. Les circuits

électroniques secondaires de communication radio se présentent chacun sous la forme

d'une carte montée sur le circuit électronique principal, chaque carte permettant de

communiquer avec un réseau de communication de type différent.

Ce type de dispositif présente toutefois plusieurs inconvénients. Tout d'abord, son

architecture est complexe et onéreuse. De plus, i l est nécessaire de prévoir sur le

dispositif de gestion un connecteur spécifique pour chaque capteur, ce qui limite le

nombre et le type de capteurs qui peuvent être reliés au boîtier. Ensuite, l'ajout ou le

retrait d'une carte électronique secondaire de communication radio nécessite un

démontage du dispositif et le soudage ou le retrait de ladite carte, ce qui peut être

complexe, fastidieux et chronophage. Enfin, l'alimentation de ce type de dispositif n'est

pas adaptable à l'application faite du dispositif selon le type de capteur connecté au

dispositif.

L'invention vise donc à résoudre au moins en partie ces inconvénients en proposant une

solution simple, fiable et efficace de communication de données transmises par un

capteur à travers au moins un réseau de communication.

PRESENTATION GENERALE D E L'INVENTION

A cet effet, l'invention a pour objet un boîtier de gestion d'un dispositif de

communication, ledit boîtier de gestion étant configuré pour communiquer via une

pluralité de réseaux de communication de type différent, le boîtier de gestion étant

remarquable en ce qu'il comprend une première face de fixation comprenant des

premiers moyens de fixation, de manière amovible, d'un premier module externe et une

deuxième face de fixation comprenant des deuxièmes moyens de fixation, de manière

amovible, d'un deuxième module externe.

Par les termes « fixation de manière amovible », on entend dans le présent document

qu'un module peut être fixé sur le boîtier de gestion ou retirer du boîtier de gestion de

manière aisée, par exemple par vissage, clipsage ou emboîtement.



Le boîtier de gestion selon l'invention est un module central standard sur lequel peuvent

être montés des modules externes de type différent. Le boîtier de gestion permet ainsi un

assemblage aisé et modulaire d'un premier module externe et d'un deuxième module

externe afin de réaliser différents types de dispositifs de communication.

De préférence, le boîtier de gestion comprenant au moins deux faces, la première face de

fixation est opposée à la deuxième face de fixation afin de rendre le boîtier de gestion et

ses modules externes aisés à assembler et à manipuler.

Le premier module externe peut être un module applicatif, un module d'alimentation, un

module de fixation du boîtier de gestion ou un autre boîtier de gestion identique.

De même, le deuxième module externe peut être un module applicatif, un module

d'alimentation, un module de fixation du boîtier de gestion ou un autre boîtier de gestion

identique.

Par les termes « module applicatif », on entend, dans le présent document, à la fois un

module de communication ou de transmission de données et/ou de courant électrique

ainsi qu'un couvercle de protection. Un tel module applicatif peut, par exemple, être un

capteur de mesure, un instrument de mesure, un module de communication radio, un

module de localisation, un module de communication machine-à-machine etc..

Différents types de modules applicatifs peuvent donc être avantageusement montés sur

le boîtier de gestion, permettant ainsi une pluralité d'applications différentes. A titre

d'exemple d'application, le module applicatif peut être un détecteur de mouvement, un

détecteur de lumière, un appareil photographique, une caméra vidéo, un montre, une

alarme, un module de communication Wifi, un module de communication Bluetooth™, un

adaptateur, un couvercle etc..

En outre, un type donné de module d'alimentation peut avantageusement être

sélectionné pour être monté sur l'une des faces de fixation du boîtier de gestion en

fonction de la consommation en énergie d'un module applicatif qui serait monté sur

l'autre face de fixation dudit boîtier de gestion.



De préférence encore, les premiers moyens de fixation et les deuxièmes moyens de

fixation sont identiques de manière à permettre la fixation d'un même module externe

aussi bien sur la première face de fixation que sur la deuxième face de fixation.

Selon un aspect de l'invention, la première face de fixation comprend une première paroi,

de préférence plane, comprenant les premiers moyens de fixation.

Selon un autre aspect de l'invention, la deuxième face de fixation comprend une

deuxième paroi, de préférence plane, comprenant les deuxièmes moyens de fixation.

Les premiers moyens de fixation et les deuxièmes moyens de fixation peuvent par

exemple se présenter sous la forme de portions filetées ou chanfreinées, de pattes, de

languettes, de nervures, de rainures, d'encoches, d'ergots étant avantageusement

creusées dans la première paroi, respectivement dans la deuxième paroi, ou s'étendant

de la première paroi, respectivement la deuxième paroi, afin de fixer aisément le premier

module externe, respectivement le deuxième module externe, de préférence par vissage

ou par emboîtement.

Selon une caractéristique de l'invention, le boîtier de gestion comprend un corps creux

rigide comprenant la première face de fixation et la deuxième face de fixation et

définissant un volume dans lequel sont montés des composants électroniques réalisant

les différentes fonctions de communication dudit boîtier de gestion avec le premier

module externe, le deuxième module externe et la pluralité de réseaux de

communication. Ce corps constitue ainsi une enveloppe périphérique de protection

desdits composants électroniques tout en permettant la fixation du premier module

externe et du deuxième module externe.

Selon un aspect préféré de l'invention, le corps est réalisé en un matériau plastique.

Selon un autre aspect de l'invention, le corps est de forme cylindrique de section

circulaire, les deux faces opposées du cylindre constituant alors respectivement la

première face de fixation du premier module externe et la deuxième face de fixation du

deuxième module externe.



Selon une caractéristique de l'invention, la première paroi comprend au moins une

première pluralité de connecteurs permettant de connecté électriquement le boîtier de

gestion à un premier module externe.

Selon une autre caractéristique de l'invention, la deuxième paroi comprend au moins une

deuxième pluralité de connecteurs permettant de connecté électriquement le boîtier de

gestion à un deuxième module externe.

Dans une forme de réalisation préférée, le boîtier de gestion comprend au moins une

ligne à la fois d'alimentation et de communication traversant ledit boîtier de gestion de

manière à relier les connecteurs de la première pluralité de connecteurs aux connecteurs

de la deuxième pluralité de connecteurs. Cette ligne a à la fois une fonction

d'alimentation en courant électrique et une fonction de bus de communication de

données.

De manière avantageuse encore, le boîtier de gestion comprend au moins un sous-

module de communication externe relié à la ligne d'alimentation et de communication et

configuré pour permettre la communication, via ladite ligne, entre, d'une part, un

premier module externe monté sur la première face de fixation et/ou un deuxième

module externe monté sur la deuxième face de fixation et, d'autre part, un ou plusieurs

réseaux de communication.

De préférence, le sous-module de communication externe comprend une pluralité

d'unités de communication radio, chaque unité de communication radio étant configurée

pour communiquer via l'un des réseaux de la pluralité de réseaux de communication. Ces

unités de communication radio peuvent, par exemple, être choisies parmi une unité de

communication radio GSM, une unité de communication radio GPRS, une unité de

communication radio 3G, une unité de communication radio 4G, une unité de

communication radio Wifi, une unité de communication radio Bluetooth™, une unité de

communication radio Zigbee ®, une unité de communication radio GPS etc..

Avantageusement encore, le sous-module de communication externe se présente sous la

forme d'une unique carte comprenant un circuit électronique de communication externe

de manière à réduire la taille du boîtier de gestion.



Selon une caractéristique de l'invention, le sous-module de communication externe est

configuré pour communiquer avec un sous-module de communication interne d'un

deuxième boîtier de gestion.

De manière avantageuse, le boîtier de gestion peut comprendre une pluralité de sous-

modules de communication externe fonctionnant de manière indépendante les uns des

autres.

De préférence encore, le boîtier de gestion comprend au moins un sous-module de

communication interne relié à la ligne d'alimentation et de communication et configuré

pour gérer via ladite ligne d'alimentation et de communication, d'une part, le sous-

module de communication externe, et, d'autre part, les communications entre le boîtier

de gestion et un premier ou un deuxième module externe monté sur l'une des faces de

fixation du boîtier de gestion.

Avantageusement, le sous-module de communication interne peut comprendre des

unités applicatives telles que, par exemple, un accéléromètre, un compas-magnétomètre,

un gyroscope, un thermomètre, une cellule photo-électrique de détection du jour ou de

la nuit, un microphone, un microcontrôleur etc..

Avantageusement encore, le sous-module de communication interne se présente sous la

forme d'une unique carte comprenant un circuit électronique de communication interne

afin de réduire la taille du boîtier de gestion.

De manière préférée, la carte comprenant le circuit électronique de communication

externe et la carte comprenant le circuit électronique de communication interne sont

montées de manière superposée dans le corps du boîtier de gestion et sont reliées entre

elles par la ligne d'alimentation et de communication. La superposition de ces deux cartes

rend aisée leur connexion et permet de réduire la taille du boîtier de gestion. De

préférence, les dimensions de ces cartes sont identiques afin de simplifier l'architecture

du boîtier de gestion.



On notera en outre que la séparation du sous-module de communication externe et du

sous-module de communication interne permet de simplifier la maintenance et donc d'en

réduire le coût. En effet, l'ajout d'une nouvelle unité de communication radio nécessite

uniquement le changement du sous-module de communication externe. De même,

l'ajout d'une nouvelle unité applicative au sous-module de communication interne ou la

programmation de la gestion du boîtier nécessitent uniquement le changement dudit

sous-module de communication interne.

L'invention concerne également un dispositif de communication comprenant un boîtier

de gestion tel que présenté précédemment, un premier module externe fixé de manière

amovible sur la première face de fixation dudit un boîtier de gestion et un deuxième

module externe fixé de manière amovible sur la deuxième face de fixation dudit un

boîtier de gestion.

Le boîtier de gestion, le premier module externe et le deuxième module externe

constituent ainsi trois blocs modulaires qui peuvent être aisément assemblés pour former

le dispositif de communication. I l est ainsi aisé de remplacer l'un du boîtier de gestion

et/ou du premier module externe et/ou du deuxième module externe.

De préférence, le boîtier de gestion, le premier module externe et le deuxième module

externe sont superposés, i.e. empilés les uns sur les autres, afin de permettre de

manipuler aisément le dispositif de communication et notamment de changer l'un

aisément d'entre eux. Une telle configuration permet en outre de rendre aisée la

fabrication, notamment le design, du boîtier de gestion, du premier module externe et du

deuxième module externe. En particulier, la ligne d'alimentation et de communication

peut traverser le boîtier de gestion de manière rectiligne, ce qui simplifie l'architecture du

boîtier de gestion ainsi que son utilisation.

Comme mentionné précédemment, le premier module externe peut être un module

applicatif, un module d'alimentation, un module de fixation du boîtier de gestion, un

couvercle ou un autre boîtier de gestion identique. De même, le deuxième module

externe peut être un module applicatif, un module d'alimentation, un module de fixation

du boîtier de gestion, un couvercle ou un autre boîtier de gestion identique.



Selon un aspect avantageux de l'invention, le premier module externe et/ou le deuxième

module externe comprend un capteur et un adaptateur dudit capteur sur l'une des faces

de fixation du boîtier de gestion. Par exemple, un tel adaptateur peut se présenter sous la

forme d'un bornier permettant d'assurer la continuité électrique entre le boîtier de

gestion et le capteur. Ainsi, un capteur qui n'est pas agencé pour être fixé sur l'une des

faces de fixation du boîtier de gestion peut être connecté audit boîtier de gestion par

l'intermédiaire d'un tel adaptateur

Selon un aspect préféré de l'invention, le premier module externe comprend des

troisièmes moyens de fixation complémentaires des premiers moyens de fixation du

boîtier de gestion.

Selon un autre aspect préféré de l'invention, le deuxième module externe comprend des

quatrièmes moyens de fixation complémentaires des deuxièmes moyens de fixation du

boîtier de gestion.

De préférence, les troisièmes moyens de fixation et les quatrièmes moyens de fixation

sont identiques de manière à fixer indépendamment le premier module externe et le

deuxième module externe sur la première face de fixation ou sur la deuxième face de

fixation.

Dans une forme de réalisation préférée, le premier module externe et/ou le deuxième

module externe se présente sous la forme d'un boîtier externe comprenant au moins une

face de fixation sur le boîtier de gestion.

Avantageusement, ce boîtier externe est de forme cylindrique de section circulaire et

d'un diamètre identique à celui du boîtier de gestion (lorsque celui-ci est de forme

cylindrique de section circulaire) de manière à former un ensemble de contour lisse, aisé

à assembler et à installer, lorsqu'il est monté sur le boîtier de gestion.

De préférence, le boîtier externe comprend un corps creux rigide monté sur la première

face de fixation ou la deuxième face de fixation du boîtier de gestion et définissant un

volume dans lequel sont montés des composants électroniques réalisant les différentes



fonctions dudit boîtier externe. Ce corps constitue ainsi une enveloppe périphérique de

protection desdits composants électroniques.

Selon un aspect de l'invention, le boîtier externe est réalisé en un matériau plastique, de

préférence identique à celui du boîtier de gestion.

L'invention concerne également un système comprenant un dispositif de communication

tel que présenté précédemment et une pluralité de réseaux de communication.

D'autres caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront lors de la description

qui suit faite en regard des figures annexées données à titre d'exemples non limitatifs et

dans lesquelles des références identiques sont données à des objets semblables.

DESCRIPTION DES FIGURES

La figure 1 illustre une forme de réalisation du système selon l'invention.

La figure 2A est une vue en perspective d'une forme de réalisation d'un boîtier de gestion

selon l'invention montrant sa première face de fixation.

Les figures 2B, 2C et 2D illustrent respectivement une vue de la première face de fixation,

une vue de côté et une vue et une vue de la deuxième face de fixation du boîtier de

gestion de la figure 2A.

La figure 3 est une vue partielle en perspective et en transparence de la première face de

fixation du boîtier de gestion de la figure 2A.

La figure 4 est une vue schématique d'une carte comprenant un sous-module de

communication externe et d'une carte comprenant un sous-module de communication

interne du boîtier de gestion de la figure 3.

Les figures 5A à 5D illustrent des exemples de modules applicatifs de type instrument

configurés pour être montés sur l'une des faces de fixation d'un boîtier de gestion selon

l'invention.

Les figures 5 E et 5 F illustrent des exemples de modules applicatifs de communication

radio configurés pour être montés sur l'une des faces de fixation d'un boîtier de gestion

selon l'invention.



Les figures 5G et 5H illustrent des exemples de modules applicatifs de type capteur

configurés pour être montés sur l'une des faces de réception d'un boîtier de gestion selon

l'invention.

La figure 5 1 illustre un exemple de module applicatif de type caméra vidéo configuré pour

être fixé sur l'une des faces de fixation d'un boîtier de gestion selon l'invention.

La figure 5J illustre un exemple de module applicatif de type port USB configuré pour être

fixé sur l'une des faces de fixation d'un boîtier de gestion selon l'invention.

La figure 5K illustre un exemple d'adaptateur de type bornier configuré pour être fixé sur

l'une des faces de fixation d'un boîtier de gestion selon l'invention.

Les figures 5L1 et 5L2 illustrent au moins partiellement un exemple d'adaptateur

d'antennes externes configuré pour être fixé sur l'une des faces de fixation d'un boîtier de

gestion selon l'invention.

Les figures 6A à 6D illustrent des exemples de modules d'alimentation configurés pour

être montés sur l'une des faces de fixation d'un boîtier de gestion selon l'invention.

Les figures 7A à 7 E illustrent des exemples de modules de fixation configurés pour être

montés sur l'une des faces de fixation d'un boîtier de gestion selon l'invention.

La figure 8A est une vue éclatée en perspective d'une première forme de réalisation du

dispositif de communication selon l'invention.

La figure 8B est une vue éclatée en perspective d'une deuxième forme de réalisation du

dispositif de communication selon l'invention.

La figure 8C est une vue éclatée en perspective d'une troisième forme de réalisation du

dispositif de communication selon l'invention.

La figure 9A est une vue éclatée de côté du dispositif de communication de la figure 8A.

La figure 9B est une vue éclatée en perspective d'une quatrième forme de réalisation du

dispositif de communication selon l'invention.

Les figures 10A et 10B illustrent un premier exemple d'utilisation du dispositif de

communication selon l'invention.

Les figures 11A et 11B illustrent un deuxième exemple d'utilisation du dispositif de

communication selon l'invention.

La figure 12 illustre un troisième exemple d'utilisation du dispositif de communication

selon l'invention.



DESCRIPTION DETAILLEE D E L'INVENTION

Description d'une forme de réalisation du système selon l'invention

Le système 1 selon l'invention illustré à la figure 1 permet à un dispositif de

communication 10 de communiquer sur une pluralité de liens de communication radio

LA, LB, LC de type différent avec une pluralité de réseaux de communication 5A, 5B, 5C de

type différent.

I . Système 1

Dans cet exemple illustratif, le système 1 comprend trois réseaux de communication 5A,

5B, 5C de type différent. I l pourrait par exemple s'agir d'un réseau 3G 5A, d'un réseau

Wifi 5B et d'un réseau Zigbee® 5C sans que cela ne soit limitatif de la portée de la

présente invention. En effet, i l va de soi que le système selon l'invention pourrait

comprendre un seul réseau, deux réseaux ou plus de trois réseaux de communication et

que ce ou ces réseaux de communication pourraient être chacun d'un autre type que 3G,

Wifi ou Zigbee®.

A) Dispositif de communication 10

Toujours en référence à la figure 1, le dispositif de communication 10 selon l'invention

comprend un boîtier de gestion 20, un premier module externe 30 et un deuxième

module externe 40 montés de manière superposée selon un axe X.

Selon l'invention, de multiples configurations de ce dispositif de communication 10 sont

possibles grâce notamment à son aspect modulable et modulaire, conféré notamment

par le boîtier de gestion 20 comme expliqué ci-après.

B) Boîtier de gestion 20

Le boîtier de gestion 20 est configuré pour communiquer de manière connue, par

exemple avec un serveur (non représenté), via chacun des trois réseaux 5A, 5B et 5C sur

les liens de communication respectivement LA, LB et LC.



Da ns la forme de réa lisation i l lustrée à la figu re 2A, le boîtier de gestion 20 com prend un

corps 20A creux rigide de forme cyli ndrique de section circulaire, de préférence réa lisé en

un matéria u plastique.

Ce corps 20A creux rigide définit un espace intérie ur dans leq uel sont montés des

com posa nts électroniques (en référence aux figures 3 et 4) réa lisa nt les différentes

fonctions de com munication dudit boîtier de gestion 20 avec le premier mod ule externe

30, le deuxième modu le externe 30 et la plura lité de réseaux de com munication 5A, 5B,

5C.

Les deux faces opposées du cylind re constituent respective ment une pre mière face de

fixation 21A du premier modu le externe 30 et une deuxième face de fixation 21B du

deuxième modu le externe 40 t andis que la portion incurvée du cylind re constitue sa paroi

latéra le 21C.

Da ns cet exemple, la prem ière face de fixation 21A et la deuxième face de fixation 21B

sont chacune respectivement fermée par une premiè re paroi 21A1 et une deuxième pa roi

21B1.

Com me i l lustré sur les figu res 2A à 3, 9A et 10A à 11B, le boîtier de gestion 20 comprend

sur sa première pa roi 21A1 des premiers moyens de fixation 22A du premier mod ule

externe 30 et sur la deuxième pa roi 21B1 des deuxiè mes moyens de fixation 22B du

deuxième mod ule externe 40.

Les pre miers moyens de fixation 22A et les deuxièmes moye ns de fixation 22B

permettent la fixation respectivement du premier modu le externe 30 et du deuxième

modu le externe 40 su r le boîtier de gestion 20 tout en assu rant l'étanchéité du dispositif

de com munication 10.

Les pre miers moyens de fixation 22A et les deuxièmes moyens de fixation 22B sont

identiques de manière à permettre la fixation du premier module externe 30 sur la

deuxième face de fixation 21B et du deuxième mod ule externe 40 sur la pre mière face de

fixation 21A.



Da ns les exem ples i llustrés su r les figures 2A à 3 et 8A à 9A, les premiers moyens de

fixation 22A et les deuxièmes moyens de fixation 22B se présentent chacun sous la forme

d' une rai nure ou portion cha nfreinée ci rcu lai re cre usée à la périphérie, respective ment,

de la première pa roi 21A1 et de la deuxième paroi 21B1 et permetta nt la fixation

respectivement du premier mod ule externe 30 et du deuxième module externe 40 sur le

boîtier de gestion 20 par emboîtement.

Da ns l'exem ple i llustré su r la figure 9B, les premiers moyens de fixation 22A se présentent

sous la forme d'une rainu re ci rculaire creusée à la périphérie de la première paroi et

com prena nt un filetage afin de fixer le premier mod ule externe 30 par vissage . De même,

les deuxièmes moyens de fixation (non visi ble sur cette figure) se présentent sous la

forme d' une rainure circu lai re creusée à la péri phé rie de la première pa roi et com prenant

un filetage com plémentaire du filetage des moyens de fixation 42 du deuxième mod ule

externe (dans cet exem ple un modu le d'a limentation 40).

En varia nte ou en com plément, les premiers moyens de fixation 22A et les deuxièmes

moyens de fixation 22B peuvent comprend re des pattes, des ergots ou des languettes

pou r permettre la fixation du premier mod ule externe 30 et du deuxième modu le externe

40 su r le boîtier de gestion 20 par cli psage.

En réfé rence à la figure 2A, la premiè re paroi 21A1 com prend deux premières plura lités

de connecteu rs 23A permettant de con necté électriquement le boîtier de gestion 20 au

pre mier module externe 30.

La première paroi 21A1 com prend éga leme nt trois diodes électrolumi nescentes (LED) 23B

et un bouton poussoi r « reset » 23C. Ceci n'est pas limitatif dans la mesure où, pou r des

utilisations spécifiq ues, les trois diodes électroluminescentes 23B et le bouton poussoir

23C peuve nt être montés sur la paroi latéra le 21C.

Les trois diodes électrolu minescentes (LED) 23B sont de couleur différente (pa r exem ple

une diode bleue, une diode verte et une diode rouge) et permettent de contrôler l'état du

boîtier de gestion 20. Pa r exem ple, chacune des diodes peut être allu mée lorsq ue le

boîtier de gestion 20 est en com munication avec l' un des trois résea ux de com munication



5A, 5B, 5C. Le bouton poussoi r « reset » 23C permet de réinitia liser l'électronique du

boîtier de gestion 20.

La deuxième pa roi 21B1 com prend deux deuxièmes plu ralités de connecteu rs 23D

permetta nt de connecté électriquement le boîtier de gestion 20 au deuxième module

externe 40.

Les deux premières plura lités de connecteu rs électriques 23A et les deux deuxièmes

plu ra lités de connecteu rs électriques 23D sont disposées symétrique ment deux à deux de

pa rt et d'autre du boîtier de gestion 20.

En réfé rence aux figures 2B à 2D, deux lignes à la fois d'alimentation et de com munication

23G traversent le boîtier de gestion 20. Ces deux lignes d'a limentation et de

com munication sont schématisées su r les figures 2B à 2D pa r les dou bles flèches 23 G.

Chaq ue ligne d'a limentation et de com munication 23G relie les connecteu rs d' une

pre mière pluralité de con necteurs 23A aux connecteu rs de la deuxième plura lité de

connecteu rs 23D associée (i .e. disposée symétriq uement pa r rapport au corps 20A du

boîtier de gestion 20).

Il va de soi que le boîtier de gestion 20 selon l'invention pourrait com prend re une seule

pre mière pluralité de connecteu rs 23A, une seule deuxième plu ra lité de con necteurs 23D

et une se ule ligne d'a limentation et de com munication 23G relia nt ladite première

plu ra lité de connecteurs 23A et la deuxième plu ra lité de connecte urs 23D.

Ces connecteurs électriques 23A, 23D peuvent se présenter sous la forme de la mes de

cuivre montées su r la ca rte com prena nt le circuit de com munication interne.

Ces lignes 23G, qui peuvent com prendre une plura lité de fils ou brins électriques,

permettent à la fois l'a limentation en énergie électrique des différents mod ules et

l'écha nge de données entre les différents modules, nota mment la com munication entre

le boîtier de gestion 20 et le premier module externe 30 et/ou le deuxième mod ule

externe 40, si le besoi n le nécessite.



Toujours dans cet exem ple, en référence à la figure 2A, le boîtier de gestion 20 com prend

en outre sur sa paroi latéra le 21C une sortie audio 23E d'u n microphone et un connecteu r

de type USB 23F.

Selon l'i nvention, com me i l lustré à la figure 4, le boîtier de gestion 20 com prend un sous-

modu le de com munication externe 25 relié aux lignes d'a limentation et de

com munication 23G et configuré pou r permettre la com munication, via lesdites lignes

23G, d'une pa rt, entre le premier module externe 30 et/ou le deuxième mod ule externe

40 et, d'a utre pa rt, un ou plusieu rs résea ux de com munication 5A, 5B et 5C.

Le sous-mod ule de com munication externe 25 com prend une plura lité d'u nités de

com munication radio (non représentées), par exem ple GPS, GPRS, 3G, Bluetooth™,

Zigbee ® etc., configurées chacu ne pour com muniq uer avec l' un des résea ux de

com munication respectivement 5A, 5B et 5C, de manière connue de l'hom me du métier.

Le sous-module de com munication externe 25 com prend éga lement une ou plusieu rs

anten nes intégrées (non représentées) permetta nt aux unités de com munication radio de

com muniquer sur les liens de com munication radio LA, LB et LC.

Da ns cet exem ple, le sous-module de com munication externe 25 se présente

avantageuse ment sous la forme d'une uniq ue ca rte com prena nt un circuit électronique

de com munication externe. Une tel le ca rte peut être aisément montée à l'i ntérieu r du

corps 20A creux du boîtier de gestion 20, par exem ple pa r encastrement, de sorte à être

connectée à la ligne d'a limentation de com munication 23G .

De manière avantageuse, le sous-mod ule de com munication externe 25 est configu ré

pou r com muniquer avec un sous-modu le de com munication interne 28 d'un autre boîtier

de gestion (non représenté) com me cela sera décrit ci-a près à titre d'exem ple en

référence à la figure 12.

Le boîtier de gestion 20 peut com prend re une pluralité de sous-mod ules de

com munication externe 25 fonctionna nt de manière indépe nda nte les uns des autres.



En référence maintenant à la figure 4, le boîtier de gestion 20 comprend un sous-module

de communication interne 28 se présentant sous la forme d'une unique carte

comprenant un circuit électronique de communication interne. Cette carte est montée à

l'intérieur du corps 20A creux du boîtier de gestion 20 sous la carte comprenant le circuit

électronique de communication externe 25 de manière à être également connectée aux

lignes d'alimentation et de communication 23G.

Il est ainsi aisé de procéder au remplacement du sous-module de communication externe

25 et/ou du sous-module de communication interne 28 en remplaçant l'une ou l'autre

des cartes. Notamment, lorsqu'il est nécessaire de communiquer avec un nouveau type

de réseau de communication, i l suffit de remplacer ou de de reprogrammer la carte

comprenant le circuit électronique de communication externe 25.

Le sous-module de communication interne 28 comprend une mémoire flash, un

microcontrôleur (non représenté) assurant la communication, d'une part, avec le sous

module de communication externe 25 et, d'autre part, entre le boîtier de gestion 20 et le

premier module externe 30 et/ou le deuxième module externe 40 via les lignes

d'alimentation et de communication, en utilisant par exemple un protocole de type I2C,

UART ou SCAN connus de l'homme du métier. Le sous-module de communication interne

28 permet notamment la gestion de l'alimentation et la charge de batteries compris dans

un module externe 40 de type module d'alimentation.

Dans cet exemple, le sous-module de communication interne 28 comprend en outre une

unité applicative de type microphone (non représentée) dont la sortie audio 23E est

représentée à la figure 2A comme décrit précédemment.

Le sous-module de communication interne 28 peut aussi avantageusement comprendre

d'autres unités applicatives de type accéléromètre, compas-magnétomètre, gyroscope,

thermomètre, cellule photo-électrique etc.. Lorsqu'on souhaite ajouter une nouvelle

unité applicative, la carte comprenant le circuit électronique de communication interne

28 peut être avantageusement retirée et remplacée ou bien modifiée (par exemple

reprogrammée) puis replacée à l'intérieur du corps 20A creux du boîtier de gestion sans

qu'il y ait besoin de modifier la carte comprenant le circuit électronique de

communication externe 25 ou de changer le boîtier de gestion 20.



En variante, ces unités applicatives pourraient être implémentées sur une carte distincte

de la carte comprenant le circuit électronique de communication interne 28.

C) Premier module externe 30 et deuxième module externe 40

Lorsque les premiers moyens de fixation 22A du boîtier de gestion 20 et les deuxièmes

moyens de fixation 22B du boîtier de gestion 20 sont identiques, le premier module

externe 30 et le deuxième module externe 40 sont avantageusement interchangeables.

Le premier module externe 30 et le deuxième module externe 40 se présentent sous la

forme d'un boîtier externe comprenant au moins une face de fixation 31A, 41A sur le

boîtier de gestion 20.

Le premier module externe 30 et le deuxième module externe 40 sont configurés pour

être montés de manière amovible sur l'une des faces de fixation 21A/21B du boîtier de

gestion 20.

La face de fixation 31A, 41A du module externe 30/40 comprend respectivement des

troisièmes et quatrièmes moyens de fixation complémentaires des premiers moyens de

fixation 22A de la première face de fixation 21A et des deuxièmes moyens de fixation 22B

de la deuxième face de fixation 21B du boîtier de gestion 20.

Dans les exemples illustrés aux figures 2A à 9A, la face de fixation du module externe

30/40 sur le boîtier de gestion 20 comprend une portion circulaire agencée pour se

conformer à la première paroi 21A1 et à la deuxième paroi 21B1 de fixation du boîtier de

gestion 20. Ce boîtier externe est également de préférence réalisé dans le même

matériau plastique que celui du boîtier de gestion 20.

En variante ou en complément, les moyens de fixation de la face de fixation 31A, 41A,

51A du module externe 30/40 sur le boîtier de gestion 20 pourraient comprendre une

pluralité de pattes ou d'ergots 36A, 36B agencées pour se fixer sur des pattes ou ergots

complémentaires d'une forme de réalisation (non représentée) d'un boîtier de gestion

selon l'invention.



Une fois monté sur le boîtier de gestion 20, le premier module externe 30,

respectivement le deuxième module exte rne 40, est connecté électriq ueme nt au boîtier

de gestion 20 via la pluralité de con necteurs 23A, respectivement 23D.

Le premie r module externe 30 et le deuxième modu le externe 40 peuvent être l'u n des

modu les externes suiva nts : un mod ule applicatif, un modu le d'a limentation, un module

de fixation du boîtier de gestion ou un autre boîtier de gestion identique.

i) Modu le applicatif

Un modu le applicatif peut être choisi en fonction de l' utilisation que l'on sou haite faire du

dispositif de com munication 10, nota mment en fonction de la natu re des données à

envoyer via l' un ou les résea ux de com munication 5A, 5B, 5C.

On a représenté aux figures 5A à 5L divers exem ples de modu les applicatifs. Pa r souci de

cla rté, ces différents modu les applicatifs sont prése ntés com me éta nt des premiers

modu les externes 30. Il va de soi que, le premier modu le externe 30 et le deuxième

modu le externe 40 éta nt intercha ngeables, ces modu les applicatifs pou rraient éga lement

être vus com me des deuxiè mes modules externes 40.

La figure 5A i l lustre un modu le de loca lisation 30A com prena nt un bouton qui peut être

pressé afin de loca liser automatiquement un bien ou une personne, pa r exem ple à l'aide

de ses coordon nées GPS.

La figu re 5B i l lustre un mod ule applicatif 30A de type montre ou ala rme.

La figu re 5C i l lustre un modu le de comm unication M2M (Machi ne To Machine) adapté à

un environnement industriel spécifiq ue et uti lisa nt des réseaux de com munication

spécifiques. Pa r exem ple, plusieurs machines dista ntes peuvent écha nge r des

informations et déclencher une a la rme si nécessaire.

La figu re 5D i l lustre un modu le de com munication de type Open ou OEM (Origi na l

Equipment Manufactu rer), OEM éta nt con nu de l'hom me du métier. Un tel module



com prend un boîtier externe creux sta nda rd dans leq ue l sont montés des com posa nts

électroniques de l'utilisateu r du boîtier de gestion 20. Tout uti lisateur peut ainsi créer un

modu le applicatif person na lisé selon l'uti lisation qu'i l veut fai re du dispositif de

com munication 10.

Les figures 5 E et 5F i l lustrent des modules applicatifs de com munication radio. Le module

de com munication radio 30B1 est un module de com munication Wifi permetta nt de

com muniquer sur un lien de com munication radio de type Wifi avec une entité située

dans la couvertu re Wifi du dispositif de com munication 10. Le modu le de com munication

radio 30B2 est un modu le de com munication BlueTooth™ ou Zigbee® permetta nt de

com muniquer sur un lien de com munication radio respectivement de type BlueTooth™

ou Zigbee® avec une entité située dans la couvertu re respectivement BlueTooth™ ou

Zigbee® du dispositif de com munication 10. De tels mod ules peuvent être uti lisés

avantageuse ment pour permettre à deux dispositifs de com munication 10 de

com muniquer entre eux sur un lien sa ns f i l, comme cela sera décrit ci-a près en réfé rence

à la figure 12.

La figure 5G représente un capteur de type détecteur de mouve ment 30C1 qui peut pa r

exemple être utilisé dans un système d'a larme d' une maison.

La figure 5H i llustre un capteur 30C2 de type détecteu r de lumière qui peut pa r exem ple

être uti lisé dans un système d'a la rme d'u ne maison ou de type pannea u photovoltaïque

permetta nt pa r exemple de recha rger un modu le d'a limentation monté sur la face

opposée du boîtier de gestion 20.

La figure 5 1 i l lustre un mod ule applicatif de type caméra vidéo 30D. Si milairement au

boîtier de gestion 20, ce modu le com prend deux faces de fixation com porta nt des

moyens de fixation identiq ues 36A et 36B. L' une 31A des faces permetta nt de fixer la

caméra vidéo 30E su r le boîtier de gestion 20 et la face opposée permet, pa r exem ple, de

fixer l'u n des détecteurs i l lustrés aux figu res 5G et 5H.

La figure 5J i l lustre un exem ple de mod ule de port USB 30E pouvant être monté sur l' une

des faces de fixation 21A/21B du boîtier de gestion 20.



La figu re 5K illustre un ada ptateu r 30F de type bornier permetta nt de connecter au

boîtier de gestion 20, par exemple, un modu le applicatif qui ne serait pas configu ré pour

être monté directement sur ledit boîtier de gestion 20. L'ada ptateu r 30F com prend une

pre mière face de connexion 30F1 com porta nt des moye ns de fixation sur l'u ne des faces

de fixation 21A/21B du boîtier de gestion 20 et une deuxième face de con nexion 30F2

com porta nt des moyens de connexion 30F3 de type con necteu r entrée/sortie (I/O)

permetta nt, pa r exemple, de le con necter à un module applicatif externe (non

représenté) ou à une machi ne (non représentée).

Les figures 5L1 et 5L2 i l lustrent un ada ptateu r 30G de type déport d'a nten ne permettant

de connecter au boîtier de gestion 20 des antennes externes 30G 1, via des con necteurs

d'a nte nnes 30G2, en lieu et place des antennes intégrées du sous modu le externe 25, pa r

exemple pour augmenter la portée radio du dispositif de com munication 10 ou dans le

cas d' un montage du dispositif de com munication 10 à l'i ntérieu r d'un boîtier méta llique

com me ill ustré dans l'exem ple des figures 11A et 11B décrit ci-a près.

Da ns une autre forme de réa lisation, le modu le applicatif peut être un autre type de

capteur de mesure, de préférence, différent des unités applicatives du sous-modu le de

com munication interne 28, tel que, pa r exemple, un détecteu r de gaz, une sonde

ana logique, un com pteur Geiger, des borniers spécifiq ues, etc..

Da ns une autre forme de réa lisation, le mod ule applicatif peut être un couvercle 30H (en

référence à la figure 8C).

ii) Modu le d'a limentation

Le module d'a limentation peut être monté su r l'u ne des faces de fixation du boîtier de

gestion 20 pa r des quatrièmes moyens de fixation, com plémentaires des deuxièmes

moyens de fixation 22B. Dans les exem ples des figu res 6A à 6D, ces quatriè mes moyens

de fixation 42 se présentent sous la forme d'une rain ure ou portion cha nfreinée 42.

Le modu le d'a limentation 40A permet d'a limenter en énergie électrique le boîtier de

gestion 20 et, le cas échéa nt, un autre modu le externe, par exemple un mod ule applicatif,

monté sur la face opposée du boîtier de gestion 20.



Une telle alimentation est réalisée via les deuxièmes pluralités de connecteurs 23D et les

lignes d'alimentation et de communication 23G (et le cas échéant également via les

premières pluralités de connecteurs 23A) du boîtier de gestion 20.

A cette fin, en référence aux figures 6A à 6D, le module d'alimentation 40A comprend sur

sa face de fixation 41A une troisième pluralité de connecteurs 41 agencées pour venir en

contact électrique avec l'une des deuxièmes pluralités de connecteurs 23D.

Avantageusement, en référence notamment aux figures 7C et 7E, le module

d'alimentation 40A peut comprendre une deuxième face de fixation, opposée à la

première face de fixation 41A afin de monter le module d'alimentation 40, par exemple,

sur un support métallique par aimantation, sur un support de type circuit intégré ou sur

un module de fixation tel que présenté ci-après.

Le module d'alimentation 40A se présente avantageusement sous la forme d'une

batterie, par exemple au lithium, de préférence rechargeable.

On a représenté aux figures 6A à 6D divers exemples de modules d'alimentation. Par

souci de clarté, ces différents modules d'alimentation sont présentés comme étant des

deuxièmes modules externes 40. Il va de soi que, le premier module externe 30 et le

deuxième module externe 40 étant interchangeables, ces modules d'alimentation

pourraient également être vus comme des premiers modules externes 30.

I I est ainsi possible de monter sur le boîtier de gestion 20 différents types de batterie,

faible puissance, puissance moyenne ou haute puissance, selon le niveau de

consommation du boîtier de gestion 20 et/ou du module applicatif 30.

Ainsi, on a représenté à la figure 6A une batterie rechargeable de faible puissance, par

exemple pour assurer de petites missions dans le temps, à la figure 6B une batterie

rechargeable de puissance moyenne, par exemple pour des autonomies de plusieurs

jours, à la figure 6C une batterie rechargeable de forte puissance, par exemple pour une

utilisation intensives de moyens de localisation de type GPS, et à la figure 6D une batterie

rechargeable par des moyens d'induction 43 sans contact.



Un mod ule d'a limentation 40A peut donc avantageusement être sélectionné en fonction

de l'uti lisation qui est faite du dispositif de com munication 10.

Da ns une forme de réa lisation du dispositif de com munication 10 selon l'invention, le

dispositif 10 ne com prend pas de mod ule d'a limentation et l'énergie électriq ue peut être

fou rnie, pa r exem ple, pa r un modu le applicatif de type capteur d'énergie solaire ou pa r

une alimentation extérieure raccordée au boîtier de gestion 20 pa r un bornier.

iii) Modu le de fixation

Le mod ule de fixation permet de fixer le dispositif de com munication 10 à un élément

externe telle qu' une structure, une pa roi, un vêtement, un circuit imprimé etc . .

On a représenté aux figures 7A à 7 E divers exem ples de modu les de fixation . Pa r souci de

cla rté, ces différents mod ules de fixation sont prése ntés com me éta nt des deuxièmes

modu les externes 40. Il va de soi que, le premier modu le externe 30 et le deuxième

modu le externe 40 éta nt intercha ngeables, ces modu les de fixation pou rraient éga lement

être vus com me des premiers modu les externes 30.

En référence aux figures 7A à 7E, le modu le de fixation 40B1, 40B2, 40B3, 40B4, 40B5

com prend su r une première face de fixation 51A, des moye ns de fixations

com plémentaires des moyens de fixation 22B des faces de fixation 21A/21B du boîtier de

gestion 20 permetta nt de le fixer sur cel ui-ci et des moyens de liaison 53A, 53B, 53C, 53D

à un élément exte rne.

La figure 7A i l lustre un modu le de fixation 40B1 com prena nt une embase 52 de laquelle

est issue de matière une attache 53A permetta nt de relie r l'embase 52, et donc le

dispositif de com munication 10, à un objet, pa r exem ple un porte-clés.

De même, la figure 7B illustre un modu le de fixation 40B2 com prena nt une embase 52

com porta nt, sur une deuxième face de fixation 51B, opposée à la première face de

fixation 51A, deux passa nts 53B issus de matière de ladite embase 52 et permetta nt de



monter l'em base 52, et donc le dispositif de com munication 10, su r une bande de matière

telle que, par exemple, un bracelet de montre ou une ceinture.

La figure 7C i l lustre un mod ule de fixation 40B3 com prena nt su r sa deuxième face de

fixation 51B une portion aimantée 53C permetta nt de fixer le dispositif de com munication

10 su r un élément méta lliq ue (non représenté). Dans cet exemple, le mod ule de fixation

40B1 est éga lement un mod ule d'a limentation 40A3.

La figure 7D i llustre un modu le de fixation 40B4 com prena nt une embase 52 de laquel le

s'étendent deux oreil les 53D issues de matière de ladite embase 52 et permetta nt

d'attache r l'em base 52, et donc le dispositif de com munication 10, su r une paroi ou une

structu re (non représentées), pa r exemple à l'aide d' un système de vis et d'écrous.

La figu re 7 E i l lustre un modu le de fixation 40B5 su r un ci rcuit impri mé 54 (en référence

aux figures 10A et 10B), ledit modu le de fixation 40B5 com prena nt sur sa deuxième face

de fixation 51B des plots ou picots de montage à souder ada ptés au montage sur le ci rcuit

imprimée 54, permetta nt de fixer le dispositif de com munication 10 audit ci rcuit impri mé

54.

II. Exemples de configuration, de montage et d' utilisation

Les figures 8A à 8C i l lustrent en vue éclatée trois exem ples 10A, 10B, 10C de configuration

du dispositif de com munication 10 selon l'i nvention .

En référence à la figu re 8A, le dispositif de comm unication 10A comprend un boîtier de

gestion 20, un capteur 30A monté su r la première face de fixation 21A du boîtier de

gestion 20 et une batterie d'alimentation 40A montée sur la deuxième face de fixation

21B du boîtier de gestion 20.

En référence à la figu re 8B, le dispositif de com munication 10B com prend un boîtier de

gestion 20, un ada ptateu r 30F monté su r la première face de fixation 21A du boîtier de

gestion 20 et un modu le de fixation 40B4 monté sur la deuxième face de fixation 21B du

boîtier de gestion 20.



En référence à la figure 8C, le dispositif de communication 10A comprend un boîtier de

gestion 20, un couvercle 30H monté sur la première face de fixation 21A du boîtier de

gestion 20 et une batterie d'alimentation 40A montée sur la deuxième face de fixation

21B du boîtier de gestion 20.

Les figures 9A et 9B illustrent des types de montage du premier module externe 30 et du

deuxième module externe 40 sur le boîtier de gestion 20. On notera dans ces exemples

que le premier module externe 30 peut être monté sur le boîtier de gestion 20 avant le

deuxième module externe 40 ou l'inverse. En outre, lorsque l'un des modules externes

30/40 est un module de fixation, on notera que celui-ci peut être monté sur le boîtier de

gestion 20 puis fixé sur un élément externe ou bien être d'abord fixé sur un élément

externe puis assemblé avec le boîtier de gestion 20.

La figure 9A illustre le dispositif de communication 10A de la figure 8A dans lequel le

capteur 30A et la batterie 40A sont montées sur le boîtier de gestion 20 par

emboîtement, par exemple à force et/ou à l'aide de pattes ou d'ergots, tout en assurant

l'étanchéité du dispositif de communication 10A. Une fois emboîtés, le boîtier de gestion

20, le capteur 30A et la batterie 40A sont connectés électriquement par l'intermédiaire

des deux lignes d'alimentation et de communication 23G traversant le boîtier de gestion

20.

La figure 9B illustre le dispositif de communication 10A de la figure 8A dans lequel le

capteur 30A et la batterie 40A sont montées sur le boîtier de gestion 20 par vissage,

chacune des faces de fixation comprenant alors au moins une portion filetée 22A1, tout

en assurant l'étanchéité du dispositif de communication 10A. Une fois vissés, le boîtier de

gestion 20, le capteur 30A et la batterie 40A sont connectés électriquement par

l'intermédiaire des deux lignes d'alimentation et de communication 23G traversant le

boîtier de gestion 20 et sont ainsi alimentés en énergie électrique tout en ayant la

possibilité d'échanger des données, notamment afin que le capteur 30A envoie des

données au boîtier de gestion 20 pour qu'il les communique via un ou les réseaux de

communication 5A, 5B, 5C. Dans une autre forme de réalisation, ces données peuvent

être des données préalablement reçues par un module applicatif de type module de

communication radio.



Le figure 10A i l lustre un circuit impri mé 54 sur lequel on monte très aisément, par

exemple pa r emboîtement ou par vissage, successivement : un module de fixation 40B5

(e n référence à la figure 7E) puis un boîtier de gestion 20 puis un capteur 30A. Com me

ill ustré à la figure 10B, une fois monté sur le circuit imprimé, le dispositif de

com munication 10 est solidaire dudit ci rcuit 54.

Les figures 11A et 11B représentent une borne Wifi 60 à forte autonomie se présenta nt

sous la forme d' un caisson méta llique 60A dans lequel sont montés un dispositif de

com munication 10 selon l'i nvention, une batterie haute puissa nce 62, un module de

connexion 64 et une antenne externe 66.

La batterie 62 permet à la borne Wifi de fonctionner pou r une longue durée tandis que le

modu le de connexion 64 permet de relier la batterie 62 au dispositif de com munication

10, pa r exemple via un port USB du boîtier de gestion 20 du dispositif de com munication

10.

Da ns cet exem ple, l'antenne exte rne 66 de la borne Wifi 60 permet de com muniq uer, pa r

exemple, avec un résea u 3G .

A cette fin, le dispositif de com munication 10 com prend un boîtier de gestion, un mod ule

de fixation fixé, d'une part, au caisson 60A et, d'autre pa rt, à la deuxième face de fixation

du boîtier de gestion, un mod ule applicatif du type déport d'a nten ne 30 (en référe nce aux

figures 5L1 et 5L2) monté sur la première face de réception du boîtier de gestion, et un

couvercle 30H (en référence à la figure 8C) permettant d'assurer l'éta nchéité du dispositif

de com munication 10.

Da ns cet exemple, les com munications Wifi sont assu rées pa r l'unité de com munication

radio Wifi du modu le de gestion 20.

Un tel modu le Wifi permet à un équipement d'utilisateur, pa r exem ple un sma rtphone ou

un ordi nateur, de se connecter via un lien de com munication radio Wifi de manière

conn ue de l'hom me du métier.



Une fois le dispositif de communication 10 monté sur la paroi de la borne Wifi et relié au

module de connexion 64, un couvercle 68 vient fermer la borne Wifi 60 qui peut alors

être fixé, par exemple sur un mur.

Dans un deuxième exemple d'utilisation, on a représenté à la figure 12, deux dispositifs

de communication 10 selon l'invention, autonomes, communiquant directement entre

eux sans passer par un réseau de communication.

Chacun des dispositifs de communication 10 comprend un module applicatif de

communication, par exemple de type Wifi ou Bluetooth™ ou Zigbee®, et une batterie

montés sur le boîtier de gestion.

Un programme stocké dans une mémoire du boîtier de gestion est exécuté par le

microcontrôleur du sous-module de communication interne de chaque dispositif de

communication 10 afin qu'ils communiquent entre eux. Les dispositifs de communication

10 commencent à dialoguer dès lors qu'ils sont dans la couverture radio l'un de l'autre,

tout d'abord pour se connecter puis pour échanger des données applicatives de type

information d'utilisateur.

A titre d'exemple, les deux dispositifs de communication 10 peuvent échanger des

informations sur les porteurs du dispositif de communication 10 lorsqu'ils passent à

proximité l'un de l'autre, par exemple leur nom.

On notera qu'il est possible, lorsque les moyens de fixation le permettent, d'assembler

plusieurs boîtiers de gestion les uns sur les autres afin, par exemple, d'augmenter le

nombre d'unités de communication radio et permettre ainsi la communication avec

davantage de réseaux de communication.

On notera de plus que les échanges de données et d'informations sur les différentes liens

et réseaux de communication peuvent être cryptés et/ou sécurisés.

On notera enfin que la présente invention n'est pas limitée aux exemples décrits ci-dessus

et est susceptible de nombreuses variantes accessibles à l'homme de l'art. Notamment, la

forme et les dimensions du dispositif de communication, le type de capteur et de batterie



ainsi que la nature et le type des liens et réseaux de communication tels que représentés

sur les figures de façon à illustrer des exemples de réalisation de l'invention, ne sauraient

être interprétés comme limitatifs.



REVENDICATIONS

1. Boîtier de gestion (20) d'un dispositif de communication (10), ledit boîtier de

gestion (20) étant configuré pour communiquer via une pluralité de réseaux de

communication (5A, 5B, 5C) de type différent, le boîtier de gestion (20) étant caractérisé

en ce qu'il comprend une première face (21A) de fixation comprenant des premiers

moyens de fixation (22A), de manière amovible, d'un premier module externe (30) et une

deuxième face (21B) de fixation comprenant des deuxièmes moyens de fixation (22B), de

manière amovible, d'un deuxième module externe (40).

2. Boîtier selon la revendication 1, caractérisé en ce que, le boîtier de gestion

comprenant au moins deux faces, la première face de fixation (21A) est opposée à la

deuxième face de fixation (21B).

3. Boîtier selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que les

premiers moyens de fixation (22A) et les deuxièmes moyens de fixation (22B) sont

identiques.

4 . Boîtier selon l'une des revendications précédentes, caractérisé en ce que la

première face de fixation (21A) comprend une première paroi (21A1) comprenant les

premiers moyens de fixation (22A), la deuxième face de fixation (21B) comprend une

deuxième paroi (21B1) comprenant les deuxièmes moyens de fixation (22B), ladite

première paroi (21A1) comprenant au moins une première pluralité de connecteurs (23A)

permettant de connecté électriquement le boîtier de gestion (20) à un premier module

externe (30), ladite deuxième paroi (21B1) comprenant au moins une deuxième pluralité

de connecteurs (23D) permettant de connecté électriquement le boîtier de gestion (20) à

un deuxième module externe (40).

5 . Boîtier selon la revendication précédente, caractérisé en ce qu'il comprend au

moins une ligne à la fois d'alimentation et de communication (23G) traversant ledit

boîtier de gestion (20) de manière à relier les connecteurs de la première pluralité de

connecteurs (23A) aux connecteurs de la deuxième pluralité de connecteurs (23D).

6. Boîtier selon la revendication précédente, caractérisé en ce qu'il comprend au

moins un sous-module de communication externe (25) relié à la ligne d'alimentation et de



com munication (23G) et configuré pour permettre la comm unication, via ladite ligne

(23G), entre, d'une pa rt, un premier mod ule externe (30) monté sur la première face de

fixation (21A) et/ou un deuxième mod ule externe (40) monté sur la deuxième face de

fixation (21B) et, d'a utre part, un ou plusieu rs résea ux de com munication (5A, 5B, 5C).

7 . Boîtier selon l' une des revendications précédentes 5 et 6, ca ractérisé en ce qu'il le

boîtier de gestion (20) com prend au moi ns un sous-modu le de com munication interne

(28) relié à la ligne d'a limentation et de com munication (23G) et configuré pour gérer via

ladite ligne d'a limentation et de com munication (23G), d' une part, un sous-mod ule de

com munication externe, et, d'autre part, les com munications entre le boîtier de gestion

et un premier ou un deuxième module externe (30, 40) monté su r l'une des faces de

fixation (21A, 21B) du boîtier de gestion (20).

8 . Boîtier selon la revendication précédente, ca ractérisé en ce que le sous-modu le de

com munication externe (25) se présente sous la forme d' une uniq ue ca rte com prena nt un

circuit électroniq ue de com munication externe et en ce que le sous-modu le de

com munication interne (28) se présente sous la forme d' une unique ca rte com prena nt un

circuit électronique de com munication interne.

9 . Boîtier selon la revendication précédente, ca ractérisé en ce que, le boîtier

com prena nt un corps (20A) creux, la ca rte com prenant le circuit électronique de

com munication externe et la ca rte com prena nt le circuit électronique de com munication

interne sont montées de manière superposée dans le corps (20A) du boîtier de gestion

(20) et sont reliées entre e lles pa r la ligne d'a limentation et de com munication (23G).

10. Dispositif de com munication (10) com prenant un boîtier de gestion (20) selon

l'u ne des revendications précédentes, un premier modu le externe (30) fixé de manière

amovible su r la première face de fixation (21A) dudit boîtier de gestion (20) et un

deuxième modu le externe (40) fixé de manière amovible sur la deuxième face de fixation

(21B) dudit boîtier de gestion (20).
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